
Discours de Christine Wils-Morel

Préfète de la Lozère

A l’occasion de sa prise de fonctions

le  20 novembre 2017

(Seul le prononcé fait foi)

Messieurs les Parlementaires,

Madame la Présidente du conseil départemental,

Madame la vice-Présidente du Conseil régional

Monsieur le Maire de Mende,

Mesdames et Messieurs les élus,

Monsieur le procureur de la République,

Mesdames et Messieurs les représentants des chambres consulaires,

Mesdames et Messieurs les représentants des associations,

Mesdames et Messieurs les directeurs et chefs de service,

Mes chers collègues du corps préfectoral,

Mesdames et Messieurs,

Je suis heureuse de vous accueillir  à la Préfecture en ce jour très particulier
d’installation en qualité de Préfète de la Lozère.

Emotion et fierté sont les sentiments qui m’animent.

Emotion, tout d’abord, lors de la cérémonie devant le monument aux morts de
la ville de Mende, car mon premier geste officiel est celui de l’hommage rendu
aux soldats présents ou disparus, à ceux qui se sont battus pour que notre pays
puisse vivre libre, dans la dignité.

Aux associations d’anciens combattants, de résistants, de déportés, je veux dire
combien  je  partage  les  valeurs  qu’elles  incarnent  par  leur  engagement,  et



combien  je  serai  attentive  à  la  transmission  de  la  mémoire,  en  faveur   de
laquelle  elles œuvrent en direction des jeunes générations.

Emotion parce que c’est un privilège exigeant de servir l’Etat et de représenter
le gouvernement dans ce département. Je mesure l’honneur qui m’a été fait
par le Président de la République de me nommer dans ces fonctions à l’issue du
conseil des ministres du 25 octobre 2017. 

Je  connais  l’exigence de ce  métier  fait  de disponibilité,  d’engagement et  de
loyauté républicaine. Cette mission confiée par le gouvernement, je l’exercerai
en mobilisant toute mon énergie,  mon expérience et  mes capacités dans le
respect de la loi et de l’éthique républicaine.

Dans ces fonctions, je serai aussi une facilitatrice afin d’aider tous les acteurs,
publics et privés, à avancer dans les dossiers qui nous mobiliseront au service
des lozériennes et des lozériens.

Je souhaite bien entendu travailler avec l’ensemble des élus dans un climat de
confiance  et  de  respect  mutuel  quelles  que  soient  les  difficultés  que  nous
pourrions rencontrer.

Travailler   également  étroitement avec les  autorités  judiciaires,  les  autorités
académiques,  les  autorités  militaires  dans  le  respect  de  nos  attributions
respectives.  Nous  savons  que  le  sens  de  l’intérêt  général  nous  lie
profondément.

Et travailler bien sûr avec les acteurs sociaux, économiques et associatifs  de
notre département, acteurs de première importance pour la vitalité de notre
département.

Je  tiens  à  saluer  mon  prédécesseur,  Hervé  Malherbe,  pour  l’action  qu’il  a
menée au bénéfice  de la  Lozère.  Il  me revient la  difficile  tâche d’assurer  la
continuité  de  l’Etat.  Je  connais  l’engagement  et  la  mobilisation  des
fonctionnaires de ce département pour le service public. Je sais qu’ils sauront
m’appuyer et suis fière d’être à leur tête.

Je veux m’engager avec eux, avec détermination, dans les grandes priorités:

-tout d’abord, la sécurité et la tranquillité publique car c’est le premier droit de
nos concitoyens. C’est la première des libertés. Je salue le travail incessant de
ceux  qui  y  veillent  tout  particulièrement,  forces  de  l’ordre,  gendarmes  et
policiers mais aussi pompiers lorsque l’on parle de sécurité civile.



Nous devons rester vigilants en matière de délinquance même si celle-ci est
maîtrisée  dans  le  département  grâce  au  travail  efficace  des  services.  Nous
devons  rester  vigilants,  dans  le  domaine  de  la  sécurité  civile,  car  ce
département connait des aléas naturels en tous genres qui peuvent survenir
brusquement.  Nous  devons  rester  vigilants  dans  le  domaine  de  la  sécurité
routière car personne ne doit perdre la vie sur nos routes.

-la deuxième priorité est celle du développement économique et de l’emploi.
Elle  nécessite  une  mobilisation  de  tous  les  jours,  de  tous  les  acteurs.  Les
services de l’Etat prennent déjà et prendront encore leur part dans la mise en
œuvre des politiques gouvernementales  pour accompagner le développement
de notre territoire. Nous savons que les équilibres économiques peuvent être
fragiles et que dans un département rural, le soutien à l’agriculture revêt une
importance particulière. Qu’y-a-t-il de plus naturel que de vouloir vivre de son
travail ?

Dans le même temps je vois que le taux de chômage de la Lozère est l’un des
plus faibles de France, même s’il ne faut pas s’en satisfaire. Des entreprises se
sont installées; il existe de beaux fleurons. Les efforts de toutes les forces vives
pour arriver à ce résultat doivent être salués et poursuivis.  L’attente de nos
concitoyens est extrêmement forte dans ce domaine. Le rôle de l’Etat est de
faciliter et accompagner le mouvement du développement économique pour
préserver la compétitivité de notre territoire. Il y travaillera sans relâche.

-la troisième priorité est la lutte contre toutes les fractures : 

   …qu’elles soient numériques, car les territoires et leurs habitants ne doivent
pas souffrir d’isolement et bénéficier d’une égalité d’accès à internet et à la
téléphonie.

   …qu’elles soient  sociales, car  personne ne mérite d’être laissé au bord du
chemin. Nous nous devons d’agir au profit des plus vulnérables en lien avec le
conseil départemental qui assume cette responsabilité de la mise en œuvre des
politiques  de  solidarité.  Venant  de  la  direction  générale  des  étrangers  en
France,  je  ne peux pas  m’empêcher  de penser  aux  migrants  qui,  fuyant  les
conflits  internationaux,  ont  été  accueillis  sur  ce  territoire  dans  le  cadre  des
dispositifs nationaux.

-La quatrième priorité est celle de  la préservation de l’environnement et du
cadre de vie exceptionnel que vous connaissez. Sites protégés pour certains,
classés au patrimoine mondial de l’UNESCO pour d’autres, ils méritent toute



notre attention pour que nous continuions à les préserver. Elle concerne aussi
bien les domaines de la vie quotidienne que les projets d’aménagement ou la
préservation des ressources naturelles comme l’eau et la forêt. Elle permet de
conserver une qualité de vie à laquelle nous sommes fortement attachés et qui
ne peut que renforcer notre volonté d’agir.

-Et enfin, la cinquième priorité concerne la mise en œuvre opérationnelle du
« plan préfecture nouvelle génération » qui touche toutes les préfectures et
sous-préfectures  de  notre  pays  et  marque  une  profonde réorganisation  des
services territoriaux du ministère de l’Intérieur.

Vous  ne  m’en  voudrez  pas,  j’en  suis  sûre,  de  ne  pas  aller  plus  avant  dans
l’ébauche  de  cette  feuille  de  route.  Elle  prendra  plus  de  corps  au  fil  des
semaines à venir.

Le département ne manque pas d’atouts ; les enjeux y sont importants à bien
des égards ; l’action à conduire sera enthousiasmante à n’en pas douter. 

Mesdames et Messieurs, je veux vous remercier toutes et tous d’être présents
aujourd’hui pour  m’accompagner dans ces premiers pas et de la confiance que
vous voudrez bien m’accorder.

Je tiens à redire tout le plaisir que j’ai de rejoindre ce département dont tous
ceux que j’ai croisé, ces derniers jours, m’ont dit combien il est magnifique. 

Femme de terrain, j’aurai à cœur de sillonner et de comprendre ce territoire et
d’aller à votre rencontre. 

Je vous remercie.


